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Objet OBSERVATIONS SUR LE PROJET PLUI-H de la COMMUNAUTE
DE COMMUNES DE BLAYE – Référence : ENQUETE PUBLIQUE
UNIQUE PLUI-H A L'ATTENTION DE MADAME LA
COMMISSAIRE ENQUETEUR

De Nathalie Azémar <nathalie.azemar@orange.fr>

À <enquete.publique.pluih@ccb-blaye.com>

Cc <udap.gironde@culture.gouv.fr>,
<vanessa.santos@gironde.gouv.fr>,
<maylis.descazeaux@culture.gouv.fr>,
<cecile.gaydon@culture.gouv.fr>, <pref-pan@gironde.gouv.fr>,
<dl.france@unesco.org>

Date 22.07.2025 17:38

• ZONAGE CCB112.pdf(~1.3 Mo)
• ZONAGE PLU4.pdf(~4.0 Mo)
• 12 PERIMETRES DU PLUIH DE LA CCB3.pdf(~3.3 Mo)

Bonjour Madame Inès Priat ,  Bonjour  Madame Hélène Durand-Laville  ,

Je vous prie de trouver ci-dessous quelques observations pour répondre à  l'enquête publique sur le projet PLUI H de la
communauté de communes de Blaye .

La Sous-préfète de Blaye, Madame Céline Maquet , la Directrice de la Drac Nouvelle-Aquitaine, Madame Maylis Descazeaux , 

La cheffe de service UDAP Gironde Madame Quitterie Marquez , l' Assistante des Architectes des Batiments de France
Madame Jessy Blonbou ,
L'ingénieure UDAP 33 Madame Cécile Gaydon , la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde Madame Aurore Le
Bonnec , Unesco France ,
sont en copie de ce mail .

J'aimerais attirer votre attention sur la ville nord ouest de Blaye celle qui se trouve au nord de la citadelle de Vauban au
Patrimoine Mondial de l' Unesco .

Dans le projet de règlement graphique que l'on trouve sur le site de la CCB 
réglement graphique  5.2.1.   en page 4 (voir une photo pièce jointe du projet de PLUIH - ZONAGE CCB )

1 ) Dans  ce projet  règlement graphique on  remarque ,  juste au dessus de la citadelle ,toute une  partie  en jaune  parcelles
244 ,152,231 ,210 etc.
désignée en  UB2  légendée :  Extensions pavillonaires des autres communes - une âme de village conservée   .

Ce quartier  appartient pourtant bien à la ville de Blaye  et n'est pas une extension pavillonaire d'une autre commune.

Il est présentement en UBp Zone urbanisée de moyenne densité en périmètre AVAP dans l'actuel PLU de Blaye (voir une photo
en pièce jointe du PLU actuel de BLAYE -  ZONAGE PLU)

 2 ) Dans ce projet de règlement graphique on remarque , juste au dessus de la citadelle , toute une partie en bleu , parcelles 82
, 246 etc. 
 désignée en Ue   légendée : Grands sites d'équipements publics et/ou d'intérêt collectif

Cette Zone  est présentement en UEpL   Zone urbaine à vocation à vocation d'équipement public et/ou d'intérêt public en
périmètre AVAP devant être protégée dans l'actuel PLU de Blaye  (voir une photo en pièce jointe du PLU actuel de BLAYE -
  ZONAGE PLU)

3 ) Dans ce projet de règlement graphique on remarque , juste au dessus de la citadelle , toute une partie en vert parcelles 95,
44  etc.
Désigné Ns  ou Nsl (impossible de trouver ) légendée  : zone Naturelle à sensibilité environnementale  (en Loi littoral ? )

Cet endroit est présentement  en Ap  Zone agricole protégée dans l'actuel PLU de Blaye  (voir une photo en pièce jointe du PLU
actuel de BLAYE -  ZONAGE PLU)
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En conclusion : Pour toute cette partie Nord Ouest de la ville de Blaye le périmètre protégé est bien évoqué dans le courrier et
les cartes  de Mesdames Gaydon et Le Bonnec du 10 juin 2024 (voir pièce jointe - 12 périmètres du PLUI h DE LA CCB.) mais ,
sauf erreur de notre part ,  ce périmètre protégé de la citadelle de Blaye au Patrimoine mondial de l'Unesco ne semble  pas être
mis en évidence dans le projet de  zonage présenté sur le site de la CBB

En vous souhaitant bonne réception.

Nathalie Azémar

PJ :  - Le projet de Zonage de la Communauté de communes de Blaye   pour le secteur au nord de la citadelle   Zonage CCB

        - Courrier et cartes du 10 juin 2024 de Madame Gaydon pour l' UDAP de Gironde et de Madame Le Bonnec pour la
Préfecture de Gironde                

           concernant le secteur au nord de la citadelle   12 périmètres du PLUI H

        - Le PLU actuel de la Ville de Blaye pour le secteur au nord de la citadelle Zonage PLU

ᐧ
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G-ffi
PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUTTATNE
triberté
.Égdlité
-Fraternité

Cécile €ÂYDON

ISCP / UDAP de la Gironde

Annexe 3-3

Le Préfet

Bordeaux, t* t ü JlJlil mZ{

Monsieur le Président, ,.

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le I juillet

2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument historique. Elle prévoit aujourd'hui
la création de périmètre délimité des abords (PDA), au titre de l'article 1621-30-ll du Code du patri-
moine.

Dans ce périmètre, l'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont'
susceptihles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monurnent historique ou des.

abords (article L621-32 du Code du patrimoine). L'avis conforme de l'architecte des Bâtiments de France

n'est donc plus régi par le principe de covisibilité mais s'applique sur la totalité des trâvaux dans ce

périmètre.

Conformément à l'articlè 1621-31 du Code du patrimoine, le périmètre délimité des abords est créé par

décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'ar:chitecte des Bâtiments de France ou de

l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de doeument en tenant lieu ou de carte-

communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du
monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition

émane de l'architeÇte des Bâtiments de France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente en

matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque Ia

proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de
France.

Monsieur le Président

Denis BALDES

Communauté de conrmunes de Blaye

32 rue des Maçons

BP 34

33393 BLAYE Cedex

P.J : cartes des périmètres de protection des abords actuels et des projets de périmètres délimités des abords

4b, esplanade Charles-de-Gaulle
33000 Bcrdeaux
Tél : 05 56 90 60 60
www. prefectu res-regions. gouv.f r



Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la
révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de

la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en,

tenânt lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet
de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. :

Dans le cadre de la mrse en ceuvre de cette procédure. et en sus de ceux proposés par votre collectivité,'
six P-DA sont proposés par l'architecte des Bâtiments de France afin de faire évoluer les servitudes

existantes actuellement sur le territoire de ia Communauté de communes de Bfaye.

Conformément à l'article R132-2 du Code de l'urbanisme, il me revient de porter la proposition de ces

périmètres à votre connaissance.

Le conseil communautaire de la Communauté de communes de Blaye a décidé de prescrire, par,

délibération du 3O juin 2021, lélaboration.de son plan local d'urbanisme intercommunal. ll convient
qu'ildélibère pour avis sur ces périmètres et qu'au terme de l'arrêt du projet du document d'urbanisme
précité, soit organisée une enquête publique unique.

Préalablement à cette enquête, le commissaire enquèteur consultera les propriétaires ou affectataires
domaniaux des monuments historiques concernés.

Suite à cette enquête, conformément à l'article R621-93 du Code du patrimoine, une dernière'
consultation du conseil communautaire sera sollicitée sur ces périmètres. C'est par arrêté du préfet de,
région que la procédure s'âchèvera par la création des périmètres délimités des abords (article R621-94).

À l'issue de ce processus, les nouveaux tracés seront annexés au PLUi sous forme de servitudes AC1 dans

les conditions prévues à l'article Ll53-60 du Code de l'urbanisme.

Je vous prie d'accepter, Monsieur le Président, l'expression de ma considération Ia meilleure.

ation,

Âurore Le BONNEC
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Objet OBSERVATIONS SUR LE PROJET PLUI-H de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BLAYE – Référence : ENQUETE
PUBLIQUE UNIQUE PLUI-H A L'ATTENTION DE MADAME LA COMMISSAIRE ENQUETEUR

De olivier galbat <oliviergalbat@sfr.fr>

À <enquete.publique.pluih@ccb-blaye.com>

Cc <quitterie.marquez@culture.gouv.fr>, <udap.gironde@culture.gouv.fr>, <vanessa.santos@gironde.gouv.fr>,
<maylis.descazeaux@culture.gouv.fr>, <cecile.gaydon@culture.gouv.fr>, <pref-pan@gironde.gouv.fr>,
<dl.france@unesco.org>

Date 24.07.2025 18:15

• ZONAGE CCB112 R1.pdf(~345 ko)
• ZONAGE PLU4 R2.pdf(~495 ko)
• 12 PERIMETRES DU PLUIH DE LA CCB3 R3.pdf(~2.2 Mo)

Sujet : OBSERVATIONS SUR LE PROJET PLUI-H de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BLAYE – Référence : ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PLUI-H A
L'ATTENTION DE MADAME LA COMMISSAIRE ENQUETEUR

Bonjour Madame Inès Priat ,  Bonjour  Madame Hélène Durand-Laville  ,

Je vous prie de trouver ci-dessous quelques observations pour répondre à  l'enquête publique sur le projet PLUI H de la communauté de communes de Blaye .

La Sous-préfète de Blaye, Madame Céline Maquet , la Directrice de la Drac Nouvelle-Aquitaine, Madame Maylis Descazeaux , 

La cheffe de service UDAP Gironde Madame Quitterie Marquez , l' Assistante des Architectes des Batiments de France Madame Jessy Blonbou ,
L'ingénieure UDAP 33 Madame Cécile Gaydon , la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde Madame Aurore Le Bonnec , Unesco France ,
sont en copie de ce mail .

J'aimerais attirer votre attention sur la ville nord ouest de Blaye celle qui se trouve au nord de la citadelle de Vauban au Patrimoine Mondial de l' Unesco .

Dans le projet de règlement graphique que l'on trouve sur le site de la CCB 
réglement graphique  5.2.1.   en page 4 (voir une photo pièce jointe du projet de PLUIH - ZONAGE CCB )

1 ) Dans  ce projet  règlement graphique on  remarque ,  juste au dessus de la citadelle ,toute une  partie  en jaune  parcelles 244 ,152,231 ,210 etc.
désignée en  UB2  légendée :  Extensions pavillonaires des autres communes - une âme de village conservée   .

Ce quartier  appartient pourtant bien à la ville de Blaye  et n'est pas une extension pavillonaire d'une autre commune.

Il est présentement en UBp Zone urbanisée de moyenne densité en périmètre AVAP dans l'actuel PLU de Blaye (voir une photo en pièce jointe du PLU actuel de BLAYE -  ZONAGE PLU)

 2 ) Dans ce projet de règlement graphique on remarque , juste au dessus de la citadelle , toute une partie en bleu , parcelles 82 , 246 etc. 
 désignée en Ue   légendée : Grands sites d'équipements publics et/ou d'intérêt collectif

Cette Zone  est présentement en UEpL   Zone urbaine à vocation à vocation d'équipement public et/ou d'intérêt public en périmètre AVAP devant être protégée dans l'actuel PLU de Blaye  (voir une
photo en pièce jointe du PLU actuel de BLAYE -  ZONAGE PLU)

3 ) Dans ce projet de règlement graphique on remarque , juste au dessus de la citadelle , toute une partie en vert parcelles 95, 44  etc.
Désigné Ns  ou Nsl (impossible de trouver ) légendée  : zone Naturelle à sensibilité environnementale  (en Loi littoral ? )

Cet endroit est présentement  en Ap  Zone agricole protégée dans l'actuel PLU de Blaye  (voir une photo en pièce jointe du PLU actuel de BLAYE -  ZONAGE PLU)

En conclusion : Pour toute cette partie Nord Ouest de la ville de Blaye le périmètre protégé est bien évoqué dans le courrier et les cartes  de Mesdames Gaydon et Le Bonnec du 10 juin 2024 (voir pièce
jointe - 12 périmètres du PLUI h DE LA CCB.) mais , sauf erreur de notre part ,  ce périmètre protégé de la citadelle de Blaye au Patrimoine mondial de l'Unesco ne semble  pas être mis en évidence
dans le projet de  zonage présenté sur le site de la CBB

En vous souhaitant bonne réception.

PJ :  - Le projet de Zonage de la Communauté de communes de Blaye   pour le secteur au nord de la citadelle   Zonage CCB

        - Courrier et cartes du 10 juin 2024 de Madame Gaydon pour l' UDAP de Gironde et de Madame Le Bonnec pour la Préfecture de Gironde                

           concernant le secteur au nord de la citadelle   12 périmètres du PLUI H

        - Le PLU actuel de la Ville de Blaye pour le secteur au nord de la citadelle Zonage PLU

ᐧ
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NOUVELLE-AQUTTATNE
triberté
.Égdlité
-Fraternité

Cécile €ÂYDON

ISCP / UDAP de la Gironde

Annexe 3-3

Le Préfet

Bordeaux, t* t ü JlJlil mZ{

Monsieur le Président, ,.

La loi relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine (LCAP), promulguée le I juillet

2016, a modifié la définition et la gestion des abords de monument historique. Elle prévoit aujourd'hui
la création de périmètre délimité des abords (PDA), au titre de l'article 1621-30-ll du Code du patri-
moine.

Dans ce périmètre, l'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont'
susceptihles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du monurnent historique ou des.

abords (article L621-32 du Code du patrimoine). L'avis conforme de l'architecte des Bâtiments de France

n'est donc plus régi par le principe de covisibilité mais s'applique sur la totalité des trâvaux dans ce

périmètre.

Conformément à l'articlè 1621-31 du Code du patrimoine, le périmètre délimité des abords est créé par

décision de l'autorité administrative, sur proposition de l'ar:chitecte des Bâtiments de France ou de

l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de doeument en tenant lieu ou de carte-

communale, après enquête publique, consultation du propriétaire ou de l'affectataire domanial du
monument historique et, le cas échéant, de la ou des communes concernées. Lorsque la proposition

émane de l'architeÇte des Bâtiments de France, elle est soumise à l'accord de l'autorité compétente en

matière de plan local d'urbanisme, de document en tenant lieu ou de carte communale. Lorsque Ia

proposition émane de ladite autorité, elle est soumise à l'accord de l'architecte des Bâtiments de
France.

Monsieur le Président

Denis BALDES

Communauté de conrmunes de Blaye

32 rue des Maçons

BP 34

33393 BLAYE Cedex

P.J : cartes des périmètres de protection des abords actuels et des projets de périmètres délimités des abords

4b, esplanade Charles-de-Gaulle
33000 Bcrdeaux
Tél : 05 56 90 60 60
www. prefectu res-regions. gouv.f r



Lorsque le projet de périmètre délimité des abords est instruit concomitamment à l'élaboration, à la
révision ou à la modification du plan local d'urbanisme, du document d'urbanisme en tenant lieu ou de

la carte communale, l'autorité compétente en matière de plan local d'urbanisme, de document en,

tenânt lieu ou de carte communale diligente une enquête publique unique portant à la fois sur le projet
de document d'urbanisme et sur le projet de périmètre délimité des abords. :

Dans le cadre de la mrse en ceuvre de cette procédure. et en sus de ceux proposés par votre collectivité,'
six P-DA sont proposés par l'architecte des Bâtiments de France afin de faire évoluer les servitudes

existantes actuellement sur le territoire de ia Communauté de communes de Bfaye.

Conformément à l'article R132-2 du Code de l'urbanisme, il me revient de porter la proposition de ces

périmètres à votre connaissance.

Le conseil communautaire de la Communauté de communes de Blaye a décidé de prescrire, par,

délibération du 3O juin 2021, lélaboration.de son plan local d'urbanisme intercommunal. ll convient
qu'ildélibère pour avis sur ces périmètres et qu'au terme de l'arrêt du projet du document d'urbanisme
précité, soit organisée une enquête publique unique.

Préalablement à cette enquête, le commissaire enquèteur consultera les propriétaires ou affectataires
domaniaux des monuments historiques concernés.

Suite à cette enquête, conformément à l'article R621-93 du Code du patrimoine, une dernière'
consultation du conseil communautaire sera sollicitée sur ces périmètres. C'est par arrêté du préfet de,
région que la procédure s'âchèvera par la création des périmètres délimités des abords (article R621-94).

À l'issue de ce processus, les nouveaux tracés seront annexés au PLUi sous forme de servitudes AC1 dans

les conditions prévues à l'article Ll53-60 du Code de l'urbanisme.

Je vous prie d'accepter, Monsieur le Président, l'expression de ma considération Ia meilleure.

ation,

Âurore Le BONNEC
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UN PATRIMOINE BÂTI PRÉSENT SUR L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE
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Objet Observation N°2 auprès du commissaire enquêteur pour
Parcelle AW91

De Monteil Annie <annie.monteil03@orange.fr>

À <enquete.publique.pluih@ccb-blaye.com>

Date 25.07.2025 15:13

Priorité Normale

Madame, Monsieur, 

Je vous adresse une 2ème observation en complément de celle du 21 juillet dernier.

Dans le PLU actuel, il est précisé que ma parcelle (AW91, située 8 chemin de la Porte Royale à Blaye) et les terrains avoisinants
sont situés en zone AVAP, avec une protection et des contraintes liées à la proximité de la citadelle. Est-ce que c'est toujours le
cas avec le nouveau PLUI ?

Bien cordialement,

Annie Monteil

envoyé : 21 juillet 2025 à 15:38

de : Monteil Annie <annie.monteil03@orange.fr>
à : enquete.publique.pluih@ccb-blaye.com
objet : Réclamation auprès du commissaire enquêteur pour Parcelle AW91

Madame, Monsieur,

En qualité de propriétaire de la parcelle AW91, située 8 chemin de la Porte Royale à Blaye, je vous signale qu'il
doit y avoir une erreur sur la nomenclature, car elle fait partie de la zone UB2 qui s'étend sur le secteur de la
Caserne des Pompiers (Chemin de la Porte Royale et Rue Joseph Taillasson) répertoriée : "extension
pavillonnaire des autres communes, une zone de village conservée" alors que cette nomenclature est
mentionnée comme concernant les communes autres que Blaye. Toutes les autres parcelles des quartiers dits
pavillonnaires de  Blaye sont répertoriées en zone UB1.

Je vous remercie de bien vouloir apporter une rectification pour ce secteur et de le mettre en zone UB1,

Bien cordialement,

Annie Monteil
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